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OBJET : 2014 – 278 CITE REVES 
   ATTRIBUTION DES BOURSES AUX LAUREATS 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 2 décembre 2014, s’est réuni le mardi 9  
décembre 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie 
COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie 
BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, 
Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Ali 
AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems SALLAH, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Paul EUZIERE, Myriam LAZREUG, Philippe-Emmanuel DE FONTMICHEL, 
Mékia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien 
VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck BARBEY, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jonathan TURRILLO (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Muriel CHABERT (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Alexandra ARDISSON (prend part aux délibérations N°232 à 236) 
Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N° 232 à 248) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO 
 
ABSENTS : 

/ 
 



ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 

• Madame Valérie COPIN (prend part aux délibérations N°237 à  280) 
/ 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Jonathan TURRILLO à Madame Patricia ROBIN 

• Madame Valérie COPIN à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Brigitte VIDAL 

• Madame Muriel CHABERT à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO à Monsieur Jérôme VIAUD 

• Madame Alexandra ARDISSON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
 
Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 4 novembre 
2014.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



VILLE DE GRASSE         2014 - 278 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 9 DECEMBRE 2014 
 
CITE REVES  
ATTRIBUTION DES BOURSES AUX LAUREATS  
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet l'attribution des bourses "Cité Rêves" aux projets des jeunes candidats après 
délibération du jury. 

 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C 

 
JEUNESSE 

  

 
DEPENSES 

 
27 200 € 

 
Monsieur Chems SALLAH expose : 
 
Vu la délibération en date du 20 septembre 2007, où le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité le principe et le 
règlement d’attribution de bourses de soutien à des projets présentés par des jeunes grassois.  
 
Vu l’appel à projet auprès des jeunes grassois qui leur permet de réaliser ou de défendre un projet qui leur tient 
particulièrement à cœur. Que cet appel à projet s’adresse à tous les jeunes, âgés de 16 à 24 ans, habitant ou 
étudiant à Grasse. « Cité Rêves » permet l’accomplissement d’une idée ou d’un rêve par l’octroi d’une bourse. Les 
projets peuvent être portés par un jeune seul ou par un groupe. 
 
Considérant que les projets retenus doivent avoir un impact d’intérêt communal et/ou général et doivent être 
représentatifs d’une volonté personnelle. 
Les domaines des projets retenus sont les suivants :  
 

- Solidarité locale 
- Action humanitaire 
- Environnement et développement durable, patrimoine local 
- Culturel 
- Scientifique 
- Exploit particulier (sportif ou aventure). 

 
Vu que le jury, constitué d’élus, cadres, enseignants et représentants des jeunes s’est réuni le 3 décembre 2014 
pour étudier 14 projets présentés. Il a pu vérifier la motivation du ou des porteurs de projets ainsi que leur faisabilité 
dans les délais impartis.  
 
 
 
 
 
 
 



 
Personnes composant le jury : 
 

- Madame Tatiana ANDIPATIN 
- Monsieur Franck BARBEY  
- Madame Dominique BOURRET 
- Monsieur Frédéric CAMBIER 
- Madame Imen CHERIF 
- Madame Manon DAMBRE  
- Monsieur Guillaume DUGEAY 
- Madame Anne-Marie DUVAL  
- Madame Christine FILIPPI RONDONI 
- Monsieur Guillaume MELOT 
- Madame Christine MONPOIX 
- Monsieur Grégoire OUEDRAOGO 
- Madame Gilberte RUSSEIL-VERMERSCH 
- Monsieur Chems SALLAH  
- Madame Delphine TOMPS 
- Monsieur Damien VOARINO 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de retenir 13 projets rassemblant les critères souhaités dans le règlement et 
particulièrement dignes d’intérêts.  
 
13 projets avec une subvention octroyée : 
 

� Mademoiselle Tiphaine SOLLER pour un projet de voyage solidarité « USA United States Of Amnesty » = 
2 500 €  

� Monsieur Mohamed GLOULOU pour un projet de voyage culturel « Monde cinématographique » = 2 000 €   
� Mademoiselle Pascaline CAYOL pour un projet de voyage solidarité « Construction d’une école au Laos » 

= 4 000 €  
� Monsieur Paulo PERELSZTEIN pour un projet culturel « Création d’un Spectacle de cirque de rue  » = 

2 000 €   
� Mademoiselle Manon LOUCHART pour un projet de voyage solidarité « NOB AK BOKK » (aimer et 

partager) = 2 000 €   
� Mademoiselle Marie-Sarah CHEVALIER-VARACHE pour un projet de voyage culturel « Fashion week de 

Londres et de Paris 2015 » = 1 600 €   
� Mademoiselle Alice MENNESSON pour un projet de voyage culturel « Aventure épicée » = 2 000 €   
� Monsieur Damien MATTEOLI pour un projet de voyage culturel « L’île d’Elbe aux parfums » = 1 600 €  
� Mademoiselle Cosima ALIE pour un projet de voyage culturel « NDOTO PROJECT » (rêves) = 2 000 €  
� Monsieur Aimen SOUSSI pour un projet de voyage solidarité « Les enfants du Sénégal » = 2 000 €  
� Monsieur Benjamin COURTOIS pour un projet de voyage culturel « Marcher de Vintimille à Athènes le 

droit chemin » = 2 000 €  
� Monsieur Alexandre BONSART pour un projet de voyage culturel « La beauté du patrimoine Ecossais » = 

1 000 €  
� Mademoiselle Marion LEJEAN pour un projet de voyage solidarité « Mission éco volontaire au Mexique » = 

2 500 €  
 
 
Ce qui représente une somme globale des subventions attribuées pour ces 13 projets de 27 200 €. 
 
La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 26 novembre 2014, 
 
 
 
 
 



Je vous demande de bien vouloir : 
 

- APPROUVER l’action ci-dessus exposée, 
- VOTER les subventions, 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer, le cas échéant, les conventions avec les lauréats, 
- DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2015 
- AUTORISER le versement de la subvention aux lauréats suivants :  

o Mademoiselle Tiphaine SOLLER        2 500 €  
o Monsieur Mohamed GLOULOU        2 000 €   
o Mademoiselle Pascaline CAYOL       4 000 €  
o Monsieur Paulo PERELSZTEIN        2 000 €   
o Mademoiselle Manon LOUCHART        2 000 €   
o Mademoiselle Marie-Sarah CHEVALIER-VARACHE      1 600 €   
o Mademoiselle Alice MENNESSON        2 000 €   
o Monsieur Damien MATTEOLI        1 600 €  
o Mademoiselle Cosima ALIE        2 000 €  
o Monsieur Aimen SOUSSI         2 000 €  
o Monsieur Benjamin COURTOIS        2 000 €  
o Monsieur Alexandre BONSART        1 000 €  
o Mademoiselle Marion LEJEAN        2 500 €  

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


